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PREMIERE RARTUS.
Exposé et Observations PféUminaires.

PRECISES OBSERVATION.

MARIAGE DK FEU LUOXOKABLi;: JOS. WASSON.

IWENTAlRr APRES SON DfiCES.

Feu l'Honorable JOSEPH MASSON, avec Délie. MARlE-GENEVlÈVE.

^OPHIE R\YMOND, aigoiira'hui m vouvo, s'étaient mnnvs iui \ lila;;^ «le

L tvuiiirie de la MagileU-iiie, k- Avril 181S, ayai)t préalnMement réglé les ol.iu.^Prt

ti lon.litions civile de leur union, par un contrat (pu n 6tu depuis con>ul.'re

nouant' nul aux teraies fie la tran.^action interv.Miue après le dwèa du inari,

entre .-a dit» veuve et Km reprén^fntantij du dit l'eu rHonornble Joseph Masson,

a'i coinraencement de l'acte de Li-ii idatioii et Partage dont il sera ci-r.près qu «s-

tion • en sorte que lo dit défunt et sa diiiie ont été coiiynléres comme en coiivnn-

i,r,„i'^ U<iae de bicMK^ (..itièiemeiit réglée p ir les di=.po-iition8 de la Coutume de

Paris, telle que suivie alors eu ce pays, .smf t.)Utelois les modification j résultant

de* arrangements et accrds de la dite transaction.

L'Honorable JOSEPH MASSON étant décédé le 15 iMai 1847, il fut pro-

o.il4 pir le ministère de feu Me. J. J. GiROCiRD qui en avait retenu la minute

et s-oii collègue, Notaires, à VhvenOw'e des biens dépoiulant de cette commu-

nauté et de la Succession du défunt.

Cet inventaire, qui porte la date à son commencement du \b Juillet 1847,

fut terminé le 17 Février 174S, et clos en justice le lendemain.

11 aétéfaitàlar.quêteet en pré.>«ence de la dite Dame veuve MASSON

ain.si tiue des diversîs personnes ([ui toutes cnsemides représentaient lé_'alement

la personne du défunt, toutes les formalités requises pour la validité d'un Inven-

taire régulier et légil sous les circonstancea y étant observées.


